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COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS

RPR O2/REC/ARMP/2026
LÀ SOCTETE UNION AFRICÀINE DE COMMERCE
(UAC) ckt LE COMITE DE ?\LOT,4GE ET
D'ONENTAT'ION DE LA REFORIi.{E DES FINANCES
PUBLT2UES (COREF)

DECISION NO 04126/ARMP/CRD DU 1I}AVRIL 2A26DA COMITE DE R.EGLENIENT
DES DIFFERENDS DN L'AUTORITE DE R}IGTILATION DES MARCIIES P{]BLICS
STATIJANT' EN COMMISSION DES LI IGES SUR LE RICT)URS DE LA SÛCIE'I'E
L]NION AFIUCAINE DE COMMERCE (UA.C) CONTESTITN'I', r-,A DECISTOFI D{j
REJET DII §ES OFFRES RELATIVES AtlX MARCHES : No ZR-COREF-SI9B.3S-Gr-.I'
RFB ; No zR-coREF-519836-co-RFB ; No zR-coREF-st9B32-Go-Rl-B ; No zlt-
C0REF-524702-G0,-RFB ; No ZR-coREF-st9Bs0-Go-RFB ; No zR-coREF-s24701-
{;O-T{.F'B Ct NO ZR-COREF-519853.30-RFB PAR LE COMITE I}E PrLO'rAÇT] ü17
D'ÛIiTENTATI{}N DE LA REFORME DES FINANCES FUBLIQL]ES {C]üR[rS,i.

_El{.1t]:§/sE:

T,A SOCIETE TTNIONAFRICAINE DE CO}IMIRCE (IIA(]),
Adrr:sse: Avenue de l'Equateur n"3343. Kinshasa-Gombe
Téléphone: +243 817 681 663 ; 8134 U777 et 8120 2gg 021
F; -rnail: sales@uac.cd

Site: www.uacrdc.com

Ci- après dénommée "PARTIE REQUERANTE"

CONTTTE:

LE COMITE DE PILOTAGE ET D'ORIEN'IATION DE LA REFOITNIE Dt'S
FINANCES PUBLIQUES (COREF),

Adresse : 76. Avenue de la Justice, Immeuble Sky view 2, 1"'niveau, Commune de Gombe
Ville de Kinshasa, République Démocratique du Congo.

Téléphone : +243 997 537 260 et 820 0l 9 909

E-mail : coref@finances. gouv.cd

Site: www.coref.cd

Ci- après dénormnée " AfITORITII CO |{TRACTANTE "
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I. RESUME DES FAITS

l' Le Comité de pilotage et d'orientation de Ia Réforme des Finances publiques
(COREF), Autorité Contractante a lancé les marchés d'acquisition ci-après :- N"ZR-COREF-519835-GO-RFB : Acquisition des matériels et consommables
informatiques en faveur de I'ACCT et 6 postes comptables des ministères
bénéficiaires de la déconcentration de |ordonnancement;

- N'ZR-COREF-519836-G0-RFB : Acquisition des mobiliers des bureaux en fàveurde l'ACCT et 6 postes comptables des ministères bénéficiaires de la
déconcentration de l,ordonnancement ;

- N"ZR-COREF-S19832-GO-RI'B : Acquisition des mobiliers des bureaux en 2 lots
distincts Lot I : En faveur de la Direction de la paie 

;- N"ZR-COREF-524702-GO-RFB : Acquisition des mobiliers des bureaux en 2 lots
distincts Lot I : En faveur de la Direction de la reddition des comptes en vue de la
production de Ia loi portant l,arrêt des comptes ;- N'ZR-COREF-S19850-GO-RFB : Acquisition des mobiliers des bureaux en 2 lots
distincts : Lot I : En faveur de 9 DEP des Ministères déconcentrés (Education,
santé, ITPR, ESU, Développernent Rural, Agriculture, pêche et Elevage, Défense
Nationale et Finances) ; Lot 2 : En faveur de 9 DRH des Ministères déconcentrés
(Education, santé, ITPR, ESU, Développement Rural, Agriculture, pêche et
Elevage, Défense Nationale et Finances) ;- N.ZR-COREF-524701-GO-RFB : Acquisition des matériels et consommables
informatiques en 2 lots distincts : Lot i : En faveur de la Direction de la reddition
des conrptesj en vue de la procluction de la loi portant l,arrêt des comptes ;- N"ZR-CORtrF-5lex5-1-3O-RFB : .{cqrrirition dcs tratiricls ilfur,ratiques cn
faveur de I'ARMP, Ia DGCMP, la salle SIGMAP/Min Budget et 20 cellules
retenues à la phase pilote.

2- Par ses lettres réferencées 0034, 0035, 0036, 0037, 003g, 0039 et
0040/MINFIN/COREF/SE/PM/02/2026, datarfitoutes du 17 fevrier 2026 adressées
à la société union Afiicaine de commerce (uAC), Requérante, l,Autorité
Contractante a notifié à cette dernière son intention d'attribuer les marchés à
plusieurs sociétés, autre qu'elle. Il s'agit notamment de : Arcc, ERRU GRoupE,
MICROZONE, AFRIDEV GROUP, MARICOM, BUROTOP IRIS et TRADING
CONGO, et de ce fait, rejetant les offres de la Requérante.

3. Non satisfaite, par sa lettre réferencée \542NAClcoRp/GKM-RDE/02/2026 du
18 fevrier 2026, réceptionnée à la même date, adressée à l'Autorité Contractante, la
Requérante a introduit son recours gracieux.

4. Par sa lettre réferencée 00I TNAC1CORPORATE/JBK-SK/FEV/2026du 2g fevrier
2026, adressée au Représentant Résidant/RDC de la Banque Mondiale en date du
02 mars 2026,la Requérante sollicite son intervention à la suite de son recours
introduit au projet COREF.
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5.

6.

7.

8.

Y faisant suite, par sa lettre réferencée 0053À,{INFIN/COREF/SE/PM/03 12026 du
03 mars 2026, réceptionnée à. la même date, adressée à la Requérante, l,Autorité
Contractante confirme le rejet de ses offres.

Faisant suite à la lettre de l'Autorité Contractante confirmant le rejet de ses offres,
par sa lettre réferencée CABMM/D0SS399,A,{M/MARS/2026 du 03 mars 2026,
réceptionnée en date du 06 mars 2026, adressée à l'Autorité de Régulation des
Marchés Publics, la Requérante I'a saisie en appel.

Par sa lettre réferencée 1119IARMP/DG/DREG/DREC/JDDIæZA26 du l1 mars
2026, adressée à l'Autorité Contractante dont copie à la Requérante, l,ARMp
informe celle-ci du recours en appel de la Requérante et demande à l'Autorité
contractante de lui transmettre son mémoire en réponse audit recours.

Par sa lettre réferencée 1120/ARMP/DG/DREG/DREC/JDD!0312}26 du ll mars
2026, adressée à la Requérante dont copie à I'Autorité contractante, l,ARMp
demande à celle-ci la preuve de son recours gracieux auprès de l'Autorité
Contractante.

9. Y faisant suite, par sa lettre réfërencée 0065/MINFIN/COREF ISEIPM/03/2026 du
17 mars 2026, adressée à I'ARMP et reçue par elle à la même date. l'Autorité
Contractante a transmis son mémoire en réponse contenant les éléments demandés
dans ladite r;orrespondance.

10. Par sa lettre réferencée CABMMLF/Doss405|MM1AY/2026 du 19 mars 2026,
adressée à I'ARMP, la Requérante a transmis la preuve de son recours gracieux.

II. ANALYSE

2.I SUR LA RECEVABILITE

11. Aux termes de l'article 73 de la loi n"10/010 du 27 avril2O10 relative aux marchés
publics : « Tout candidat ou soumissionnaire qui s'estime illégalement évincé des
procédures de passation des marchés publics ou de délégation de service publics
peut introduire une réclamation auprès de l'Autorité Contractante.
La décision de cette dernière peut être contestée devant l'Institution chargée de la
régulation des marchés publics.»

l2.L'article 146 du Décret n" 23112 du 03 mars 2023 portant Manuel de Procédures

des marchés publics, renchérit : « Ce recours est exercé dans les cinq jours ouvrables
de la publication de la décision d'attribution du marché ou de la délégation de
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service public, ou dans les dix jours ouvrables précédant la date prévue pour la
candidature ou la soumission.
Un tel recours, exercé pendant le délai d'afiente, a pour effet de suspendre la
procédure d'attribution jusqu'à la <Jécision définitive de l'Autorité contractante ou
éventuellement du Comité de Règlement des Diffërends de l'Autorité de Régulation
des Marchés Publics, en cas d'appel de la décision rendue par l'Autorité
contractante ».

13. L'article 147 poursuit et précise : « la Personne Responsable des Marchés publics
est tenue de répondre dans un tlélai de cinq jours ouvrables au-delà duquel le défaut
de réponse est constitutif d'une décision du rejet implicite du recours gracieux ».

14. L'article 148 du même décret à son aliné a2 renchérit : « ce recours effectué par le
candidat ou le soumissionnaire dans les trois jours ouvrables à compter de la
réception de la réponse de l'Autorité contractante ou l'expiration du délai de cinq
jours reconnus à cette dernière pour répondre au recours gracieux ».

15. Aux termes des dispositions légale et réglementaire susvisées, il se dégage que les
conditions de recevabilité reposent sur ( I ) la qualité de candidat ou soumissionnaire
dans le chef du Requérant. (2) l'existence d'un recours gracieux auprès de l'Autorité
Contractante et d'un recours en appel à l'ARMp, (3) exercés dans les délais.

16. Au regard des pièces du dossier, il ressort que la Requérante est soumissionnaire
dans les marches concerncs ct a ôte notitiée par l'Autorité CurrtracLante du rejet de
ses offres à travers les lettres réferencées 0034, 0035, 0036, 0037,0038, 0039 et
OO4OiMIN/FIN/COREF lSE,DMfi2DO26 du 17 fevrier 2026.

17 . Par sa lettre réferencée 0542^J AC/CORP/GKM-RDE/02 /2026 du l8 fevrier 2026,
adressée à I'Autorité Contractante, la Requérante a introduit son recours gracieux.

I 8. Par sa lettre réferencée 0017 /IJ ACICORPORATE/JBK-SK/FEV /2026 du 28 fevrier
2026, adressée au Représentant Résident/RDC de la Banque Mondiale, la
Requérante sollicite son intervention à la suite de son recours introduit au projet
COREF.

19. Y faisant suite, par sa lettre réferencée 0053/MIN/FIN/COREF/SE/PM/03/2026 du
03 mars 2026, adressée à la Requérante, l'Autorité Contractante a confirmé le rejet
de ses offres.

20. Suite à la lettre de l'Autorité Contractante confirmant le rejet des offres de la
Requérante, cette dernière, par sa lettre référencée
CABMIN/DOSS399/\4À4IMARS/2026 du03 mars 2026, réceptionnée Ie 06 mars
2026, adressée à l'Autorité de Régulation des Marchés Public, l'a saisie en appel.
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2.2 OBJI,T DE LITIGE

21. Il résulte des éléments du dossier que le litige porte sur la contestation par la
Requérante du rejet de ses offres N" zR-coREF-519g35-Go-RFB, No zR-
COREF-s19836-GO-MB, NO ZR-COREË-s19832.GO-RFB, N' ZR-COREF-
5247 12-GO-RFB, N" ZR-COREF- 5 I 98 5 0-GO-RFB, No ZR_C ORE F _ 5247 0 1 _G O _

RFB et N' ZR-COREF-S 1 9853-30-RFB.

2.3. ANALYSE DU COMITÉ DE RÈGLEMENT DES DIFFÉNENUS (CRD)

22. L,e Comité de Règlement des Differends (CRD) note que par ses lettres réferencées
0034, 0035, 0036, 0037, 0038, 0039 et OO40/MINÆIN/COREF ISEDlrrl/02/2026,
datant toutes du 17 fevrier 2026,I'Autorité Contractante a notifié à la Requérante
le rejet de ses offres, attestant par la même occasion, sa qualité de soumissionnaire.

23.Le CRD constate que paï sa lettre référencée 0542NAC/CORp/GKM-
RDE/02/2A26 du 18 fewier 2o26,receptionnée à la même date, adressée à l'Autorité
Contractante, la Requérante a introduit son recours gracieux.

24.Par ailleurs, par sa lettre réferencée 001 TNAC/CORPORATE/JBK-SK/F HV/2026
du 28 fevrier 2A26, adressée au Représentant Résident/RDC de la Banque
Mondiale, la Requérante a sollicité l'intervention de celui-ci au suiet de son recours
inhoduit au projet COREF.

25. Pour le Comité de Règlement des Différends (CRD), la lettre de la Requérante, sus-
r:ilée arr point 24, auv fins de solliciter l'inton'cntion auprès du Rcpréscntaut
Résident/RDC de la Banque Mondiale 12 jours après que l'Autorité Contractante
soit restée silencieuse, est inopérante.

26- Le Comité de Règlement des Differends (CRD) estime que la Requérante aurait dû
régulièrement saisir I'ARMP dans les 3 jours ouvrables ( le 26,|e 27 février ou le 2
mars 2026) après que les 5 jours ouvrables (soit les 19, 20, 23, 24 ou le 25 fevrier)
reconnus à l'Autorité Contractante soient expirés comme dispose l'article 148 du
Décret n" 23112 du 03 marc2023 à son alinéa 2 :

<< Ce recours effectué par le candidat ou le soumissionnqire dans les trois jours
ouvrables à compter de la réception de la réponse de I'Autorité contractante ou
l'expiration du délai de cinq jours reconnus à cette dernière pour réponclre au
recours gracieux >>.

27.Pour sa part, le Comité de Règlement des Différends (CRD) constate que la
Requérante a introduit son recours en appel par sa lettre réferencée

CABMIN/DO S S 3 99IMM/MAR S I 2026, réceptionnée Ie 06 mars 2026, au-delà du
délai réglementaire de trois jours.
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III. DECISION

PAR CES MOTIFS,

Le Comité de Règlement des Différends ;

Vu la loi n"10/01 0 du 27 avril 2010 rçlative aux marchés publics en ses articles 73 à
75;

Vu le Décret n"10/21du 02 juin ?010 portant création, organisation et fonctionnement
de l'Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP), spécialement çn ses articles
49 à s5;

Vu le Décret n"23/12 du 03 mars 2023 portant Manuel de Procédures des marchés
publics en ses articles 144 à14g ;

vu le recours de la Requérante du û3 mars 2026,réceptionnée le 06 mars 2026 ;

vu le mémoire en réponse de l'Autorité contractante du 17 mars 2026 ;

Considérant I'avis technique de Ia Direction de Régulation de l'Autorité de Régulation
des Marchés Publics du25 mars2026:

Vu la Décision Avant Dire Droit du Comité de Règlement des l)ifférencls clu
2710312026;

Après en avoir délibéré à huis clos conformément à la loi :

DECIDE:

- Déclare le recours de la Requérante irrecevable pour forclusion en application
de I'article 148 alinéa 2 du Décretn"23l12 du 03 mars2023 portant Manuel de
Procédures des marchés publics ;

- Dit que la suspension de la procédure due à ce recours est ainsi levée ;

- Charge le Directeur Général de I'ARMP de notifier à la Requérante, à l'Autorité
Contractante, à la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics, et à
l'Autorité Approbatrice du marché, la présente décision qui sera publiée sur le

site de I'ARMP.

Ainsi décidé par le Comité de Règlement des Diftrends à son audience du 10 avril
2026 à laquelle ont siégé Monsieur Hertince NTOMBA (Président), Mesdames Chantal
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KIDIATA et Donny MASUDI et Messieurs trec-loæ= A, Alex MUDIpANU et
Olivier KATANYA (membres), avec l'assistar-Cè*r M.,,q,t»ieur Joël DIAMONIKA
DOKOLO (Assistance technique et Administratiie du Comité de Règlement des
Dffirends de I'ARMP). ' '"' ,,,.'',

Monsieur Hertince NTOMBA, Président

Madame Chantal KIDIATA, Membre;

Madame Donny MASUDI, Membre ;

Monsieur Declerc MAVINGA, Membre ;

Monsieur Olivier KATANYA, Membre;

MonsieurAlex MUDIPANU, Membre ;

Didier Dji#-r-ff 4tt?'
" îr..,tut Gênêra nrfroini
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